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CIRCULAIRE N° 506.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RAPPORTS GÉNÉRAUX ANNUELS DES DIRECTEURS.

S i". Le paragraphe 20 de là circulaire n° 379 el le paragraphe 25
de la circulaire n* 445 portent que les rapports généraux annuels des
directeurs doivent être divisés par parties distinctes correspondantaux
atlributions des bureaux administratifs, et que chacune de ces parties
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est"transmise à l'Administration sous le timbra de la division que con-
cernent les matières qui y sont traitées.

S 2. Les directeurs ne suivent pas uniformément cette méthode.
Quelques-uns d'entre eux établissent leurs rapports en nombre insuffi-
sant; d'autres n'observent pas les divisions prescrites; d'autres enfin,
n'effectuent pas leurs envois sous le timbre du service compétent. Illen*
résulte des retardset souvent des embarras dans les bureaux de l'Admi-
nistration pour l'examen des travaux dont il s'agit.

S 3. En rappelant aux directeurs les prescriptions des circulaires sUs~T
mentionnées, je les prie de s'y conformer ponctuellement à l'avenir;:
tant au point de vue de la disposition matérielle de leurs rapports gé-
néraux qu'en ce. qui concerné le mode de transmission de ces documents...

FEU1M.ES DE PERSONNEL N° 30O. COMPTÉS RENDUS TRIMESTRIELS

DES OPÉRATIONS DE TOURNEE.

S 4- Je saisis cette occasion pour rappeler également aux direcleurs-
qu'ils ont à adresser à l'Administration :

i° Tous les six mois, les feuilles de personnel n° 3oo des agents non
comptables de leur circonscription;

2° Tous les trois mois, le compte rendu sommaire des opérations de
tournée qui ont eu lieu pendant le trimestre écoulé.

S 5. L'envoi de ces doenments subit parfois clés retards; je désire,
qu'il soit toujours complètement effectué dans le courant, du mois qui
suit la période de temps à laquelle s'appliquent les pièces à expédier.

ANNOTATIONS k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GBNERALE-
ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du paragraphe 20 de la circulaire n° 379, Bull. mens..
n° 113 : SS 1 à 3 de la circul n" 506 .Bail. mens, n' 138.

En marge du paragraphe a'5 de la circulaire n" 445. Bull, inens;
n" ia5 : SS 1 à 3 de la circul. n" 506, Bull. mens. 11° 138.

En marge des articles 69 et 1786 de l'instruction générale : SS bel5
de la circul. n' 506, Bull mens, n" 138.

En marge de la circulaire n" 276, Bull. mens. n° 89 : §§ à et 5 de la
circul. n° 506, Bull. mens, n' 138.

En marge du paragraphe 16 delà circulaire n° 445, Bull. mens.
n" 125 : SS II et 5 de la circul. n" 506, Bull mens. n° 138.

Le Conseillerd'Elat, Directeur général des Postes,,.

ED. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 507.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

PAYEMENT, A TITRE D'AVANCES, DES QUATRE CINQUIEMES DE LA PENSION
PRÉSUMÉE DUE AUX AGENTS ADMIS À LA '.'RETRAITE.

A la fin de l'année dernière, j'ai proposé à M. le Ministre des finances
d'aùtori-iér, à"l'avenir,'le payement, à terme échu, par provisions men-
suelles cl à1 titre d'avances, des quatre cinquièmes de la pension pré-
sumée due aux agents des postes qui seraient admis à faire valoir leurs
droits à la .retraite.

Je suis heureux d'avoir à porter à la connaissance du personnel des
postes la décision suivante» qui m'a été notifiée par Son Excellence :

«Paris, le 18 janvier 1867.

«Monsieur le Directeur général, vous avez exprimé le désir que les
.dispositions prises en faveur des préposés des douanes et des contribu-
tions indirectes admis à faire valoir leurs droits à la retraite fussent

.

élendui's aux .agents de votre administialion.
0
Je me félicite, Monsieur le Directeur général, de pouvoir répondre

à celle nouvelle preuve de votre sollicitude pour les employés du service
des poste?, en autorisant en leur faveur le payement, par provision et
jusqu'à concurrence des quatre cinquièmes, des pensions présumées
auxquelles ils ont droit.

« Mais, ainsi que j'en ai déjà décidé pour le service des douanes et
des contributions indirectes, cette disposition sera restreinte aux agents
dont le traitement d'activité ne dépasse, pas 2,5oo francs.

«J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le Directeur général, après
vous être concerté à ce:sujet avec M. le Directeur général de la comp-
tabilité publique, de me soumettre les mesures d'ordre et de détail que
vous croirez devoir être adoptées pour assurer l'exécution de celle dis-
position.
:

«Agréez, Monsieur le Directeur général, l'assurance de mes senti-
ments distingués de considération et d'attachement.

«
Le Ministre des Finances,

«Signé ACHILLE FOULD.»

MM. les directeurs et receveurs principaux recevront, sous le timbre
de la 3* division, bureau de l'ordonnancement, les instructions relatives
à l'exécution des dispositions qui précèdent.
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ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

En marge.de l'article 1657
: circul. n° 501, .Bail. mens. 11° 138.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postés,

ED; VANDAL,

CIRCULAIRE K0"-5.0-8;
:

lre DiVIStON. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE,

RELEVAGE, PAR LES PREPOSES DÉS'POSTES', DES BOITES MOBILES ETABLIES
DANS LES GARES DE CHEMINS DE FER , OU TRANSPORTEES PAR LES COUR-

RIERS D'ENTREPRISE ABOUTISSANT À CES GARES ET LES GOURRIERS-CON-
VOÏEURS DE PASSAGE. — SUPPRESSION DU BULLETIN N° .1-85 ACCOMPA-
GNANT LES DÉPÊCHES DES PREPOSES POUR LES BUREAUX DE LEUR RESI-
DENCE.

§ 1". Dans un assez grnnd^iomb're de gares, les préposés"d>es postes
ont été chargés d'opérer le reJevage des boîtes mobiles établies dans ces
gares, et de former, des correspondances qui en sont extraites, des dé-
pêches qu'ils adressent au bureau de leur résidence et, dans certains
cas, à d'autres bureaux situés sur ou à; proximité des chemins? de fer.
L'Administration se propose d'étendre celte mesure à toutes les gares
dans lesquelles il existe des préposés, et de charger en outre ces sous-
agents d'opérer la levée des boîtes mobiles transportées par les cour*
riers d'entreprise aboutissant à ces gares. Dans les gares importantes
où les trains utilisés pour le transport des dépêches s'arrêtent un temps
suffisant, les préposés des postes pourront également être chargés du
relevage dos boîtes mobiles transportées par les courriers-convoyeurs et
de donner cours aux correspondHnces qu'ils en extraironl.

Des instructions seront adressées' à cet effet aux préposés par l'inter-
médiaire des directeurs et des receveurs sous la surveillance desquels ils

1

sont placés. Dès à présent, toutefois,'.les préposés qui sont déjà ebargés
du relevage delà boîte de leur gare devront effectuer la levée des boîtes
mobiles adaptées aux voilures des courriers d'entreprise qui aboutissent
à la gare.

;,
S 2. Les préposés des postes f-e conformeront, pour la levée des boîtes

mobiles transportées par les courriers d'entreprise, aux dispositions
contenues dans la circulaire n° 5oa

,
Bulletin mensuel n" 135

,
c'est-à-dire

qu'ils appliqueront leur timbre à date et le timbre spécial B M sur la
suscription des lettres qu'ils-.trouveront-isolées, et leur-timbre à. date
seulement au dos de celles qui seront comprises dans In liasse formée
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*par les bureaux de passage; ils réuniront ensuite ces lettres à celles qu'ils
•
auront extraites de la boîte mobile de la gare, et leur donneront cours
dans les dépêchesqu'ils adressent aux bureaux sédentaires ou ambulants.

Les préposés seront dispensés d'oblitérer les timbres-postes et de véri-
fier l'affranchissementdes lettres comprises dans leurs dépêches; ce soin
incombera aux bureauxambulants et aux receveursdesbureauxauxquels
îesdiles dépêches seront adressées.

Les lettres extraites des boîtes mobiles transportées par les courriers
convoyeurs seront frappées, sur la suscriplion, du timbre à date du
préposé; celles de ces lettres qui seront distribuâmes par le bureau voisin
de la gare devront être réunies en une liasse distincte, attendu que,
l'origine de ces lettres ne pouvant être déterminée, la taxe à percevoir
doit être fixée uniformément à 20 ou 3o centimes par lettre simple,
selon que ces lettres sont ou non affranchies.

5 3. Aujourd'hui, les dépêches expédiées par les préposés des postes
aux bureaux sédentaires sont accompagnées d'un bulletin n° i85, indi-
quant le nombre, par catégories, des objets contenus dans les dépêches.
JJn compte est ouvert au préposé dans chaque bureau sédentaire cor-
respondant, et les bulletins n" 185 sont envoyés, en fin de mois, au
directeur du département où réside le receveur, à l'appui du compte
ai" 2!).

Rien ne paraît justifier le maintien de cette manière d'opérer; il y a,
au contraire, intérêt à faciliter l'accomplissementde la nouvelle charge
imposée aux préposés cl à adopter un mode unique pour l'application
et la constatation des .(axes de lettres extraites des huiles mobiles.

J'ai décidé, en conséquence, qu'à partir du 16 mars prochain il ne
sera plus fait emploi du bulletin n" i85. Les receveurs auxquels les pré-
posés des postes adressent desdépêcbes opéreront, au moyen de chiffres-
taxes et de l'inscription à l'état n° 262, scion le cas, et conformément
aux dispositions mentionnées dans les circulaires n" 3g3, 487 et 5o2
{bulletins mensuels n" 117, i33 et 137), l'application et le recouvre-
ment des taxes dont seront passibles les lettres contenues dans Iesdiles
•dépêches.

S 4- Lorsque les préposés n'auront pas de lettres à expédier à un de
•leurs 'correspondants, ils se dispenseront de faire dépêche; ils annexe-
ront au part du courrier d'entreprise ou ils remettrontau courrier-con-
voyeur un bulletin négal il en papier blane, sur lequel ils apposeront
3eur timbre à dale; ils indiqueronten outre à la main le nom du bureau
-correspondant et le mot «

néant. »
Les courriers-convoyeurs remettront

ce bulletin comme dépêche à la station qui dessert le bureau de desti-
nation.

Les lettres extraites des boîtes mobiles des courriers d'entreprise, des-
servant un ou plusieurs bureaux de passage, et qui seront frappées sur
la suscription du timbre à date du préposé, supporteront une taxe de
1,0 ou i5 centimes, si le bureau voisin de la gare ou le bureau de la
route du courrier d'entreprisele plus rapproché delà gare est un bureau
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de dislribulion
,

et la taxe de 20 ou 3o centimes, si ces deux établisse-
ments de poste sont des bureaux de recelte.

Les directeurs et receveurs veilleront à ce que les lettres extraites
des boîtes mobiles des courriers-convoyeurssoient placéespar les prépo-
sés sous croisé de ficelle ; cette mesure sera appliquée alors même qu'il
n'y aurait qu'une seule lettre de la catégorie indiquée.

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LA LOI DU 2 JUILLET l86a AUX CORRES-

PONDANCES ÉCHANGÉES PAR DEPECHES CLOSES ENTRE DBS BUREAUX DE

DISTRIBUTION FAISANT PARTIE DE LA MEME CIRCONSCRIPTION POSTALE.

S 5.. Les lettres échangées entre des bureaux de distribution en rela-
tion directe avec une même recette ne sont passibles que de la taxe de
10 ou "i'5 centimes, suivant qu'elles sont ou non affranchies, alors
même que ces distributions relèvent de bureaux de recette différents.

Depuis quelques années, l'Administration, dans l'intérêt de la célérité
du transport.descorrespondances, a créé des relations directes et excep-
tionnelles entre des bureaux de distribution situés sur le parcours d'un
iuêtne courrier. Des agents, se méprenant sur la valeur de l'expression
«correspondance exceptionnelle,» ont pensé que l'établissement de ces
relations directes devait avoir pour conséquence de faire perdre aux
lettres échangées an moyen de dépêches closes, entre des bureaux do
distribution faisant partie d'une même circonscriptionpostale, le bénë-.
lice de la modération de taxe établie par la loi du 2 juillet 1862. Ges
agents sont dans l'erreur ; on entend par «

correspondanceexceptionnelle
»

celle établie entre un bureau de recette et un bureau de distribution
séparés par une ou plusieurs recettes intermédiaires, ou entre deux
bureaux de distribution, en vertu des dispositions des paragraphes 1

el 2 de la circulaire n° 171, Bulletin mensuel i\" 57. L'établissement
de relations directes entre des bureaux de distribution ne saurait avoir
pour effet de détacher ces bureaux de la circonscription pcstale dont ils
font partie, et, par suite, de modifier la taxe applicableaux lettres qu'ils
échangent.

D'un autre côté, l'Administration, en notifiant aux n-jents la loi du
2 juillet 1862, au moyen de la circulaire n" 274, Bulletin mensuel
n" 88, leur a fait connaître la composition de la circonscription postale
d'un bureau de poste dans toute l'étendue de laquelle les lettres, ori-
ginaires et à destination de celle circonscription, ne doivent supporter
que la taxe de 10 ou 1

5 centimes par lettre simple.
S 6. En conséquence, les lettres échangées au moyen de dépêches

closes entre deux bureaux de distribution, fussent-ils de départements
différents, desservis par un même courrier et séparés par un seul bu-
reau de recelte, ou qui sont desservis par des courriers distincts, abou-
tissant à un même bureau, sans autre bureau de recette intermédiaire,
doivent bénéficier de la modération de taxe établie par la loi du
a juillet 1862.
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VISITE DU MATÉRIEL DES SOUS-AGENTS ET DES FACTEURS-COURRIERS
CHARGÉS D'UN TRANSPORT DE DÉPÊCHES.

S 7. Aux termes de la circulaire n° 262, la visite semestrielle du ma-
tériel des entrepreneurs de transports de dépêches est constatée par des
procès-verbaux n° 82.

•

Celte disposition doit s'étendre aux sous-agents, soit à pied, soit en
chemin de fer, et aux facteurs-courriers, qui sont tenus, conformément
à la circulaire n" 272 et à l'article 5 du règlement des facteurs-cour-
riers

,
inséré au Bulletin mensuel n° 136, de renfermer les dépêches

qui leur sont Confiées dans un sac en cuir, fermant à clé, dont ils
doivent se pourvoir à leurs frais.

En conséquence, les directeurs des- départements devront, aux
époques indiquées par le-deuxième paragraphe de la circulaire 11° 262
précitée, exiger qu'il soit procédé de la même manière pour les sous-
agents et les facteurs-courriers chargés d'un transport de dépêches que
pour les courriers d'entreprise, en ce qui concerne la revue de leur
iifà'tériel,

S 8. Toutefois, dans le but de simplifier ce contrôle, il ne devra être
dressé de procès-verbaux contre les sous-agents et les facteurs-cour-
riers que dans le cas où leur matériel serait reconnu défectueux; dans
le cas contraire, les agents vérificateurs sont dispensés de produire un
procès-verbal négatif.

S g. La vérification du matériel des courriers d'entreprise à pied ne
devra également donner lieu à la production de procès-verbaux que si
ce matériel est en mauvais étal.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'article 438 : SS 5 et 6 de la circul n° 508, Bull. mens..
n'138.

En marge des articles 167, 168 et 169 cl clés SS
1 et 2 de la circul.

n" 262 : § 9 de la circul. n° 508, Bull. mens, n" 138.
En marge des SS 2 et 4 delà circul. u" 171, Bull. mens. n° 67 et du

S 1" de la circul. n° 274, Bull. mens. n° 88 : §§ 5 el 6 de la circul
n° 508, Bull. mens, n" 138.

En marge des SS 6 el 7 de la cire. n° 3g3, Bull. mens. n° 117, des
SS 19 et 20 de la circul. n" 487, Bull. mens. n° 133, et des SS 3 et 7 de
la cire. n° 5p2, Bull. mens, n" 137 :

SS 1" à U de la circul n° 508, Bull
mens. n° 138.

A la suite du S 7 de la circul. n° 272 : SS 7 el 8 de la circul. n° 508,
Bull mens. n° 138.

A la suite du S i4 de la circul. n° 498 : SS 7 et 8 de la circul n° 598,
Bull. mens, n" 138. '

Le Conseillerd'État, Directeuryénêral des; Postes,
ED. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 509.

1™ DIVISION. -— 2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

CHARGEMENTS DE VALEURS COTÉES, LE TIMBRE MOBILE DE L'ENREGIS-

TREMENT DE 20 CENTIMES, REPRESENTANTLE DROIT DE TIMBRE AUQUEL

SONT SOUMISES LES RECONNAISSANCES DE VALEURS COTEES, CESSERA
D'ÊTRE APPLIQUÉ SUR LES VALEURS COTÉES ELLES-MEMES ET SERA
APPOSÉ DÉSORMAIS SUR LES BULLETINS DE DEPOT, DÉTACHES DU RE-
GISTRE N* 18, REMIS AUX EXPÉDITEURS.

S. i". M. le Ministre des finances a décidé, sous la daté du 23/jan-
vier dernier, que le timbre mobile de l'enregistrementde là valeur de
20 centimes, qui, aux. termes du paragraphe 4 de la circulaire n° 494,
Bulletin mensuel n° i35, doit être appliqué sur les chargements de
valeurs cotées, sera dorénavant apposé sur le bulletin de dépôt, dé-
taché du registre n" 18, qui est remis aux expéditeurs.

S 2. Son Excellence a décidé en même temps que l'intitulé de ce
bulletin sera modifié de manière à recevoir les deux titres suivants :

«
Bulletin de dépôt de chargement de.......

»

«
Reconnaissancede valeur cotée.

>

el que celui de ces deux titres qui ne serait pas en rapport avec l'o-
pération serait biffé au moyen d'un trait de plume, au moment de-la
délivrance du récépissé.

S 3. Les dispositions des paragraphes 4 et 5 de la circulaireprécitée
se trouvent en conséquence virtuellement supprimées par suite de celle
décision; mais il n'est rien changé aux autres prescriptions de cette
circulaire, qui devront continuer à .avoir force et vigueur.

S 4. Le bulletin annexé au registre n° 18 sera modifié dans le sens
de la décision ministérielledu 23 janvier 1867, et il sera établi

, en
outre, tant dans ce registre que dans le compte mensuel n° 126 du pro-
duit des droits proportionnels sur les valeurs déclarées et sur les va-
leurs cotées, une colonne spéciale qui sera affectée à la constatation
de la perception du droit de timbre voulu par l'article 4 de la loi du
8 juillet i865.

§ 5. Provisoirement, et à dater de la réception de la présente circu-
laire, les préposés qui recevront des chargements de valeurs cotées
bifferont à la main l'intitulé du récépissé qu'ils doivent détacher du
registre n* 18, et y substitueront les mots «Reconnaissance de valeur
cotée..» Cette formalité remplie

,
ils apposeront le timbre mobile de l'en-

registrement sur le recto du récépissé remis aux déposants, à la suite du
cercle destiné à recevoir l'empreinte du timbre à date de leur bureau, el



CinCOL. N° 5lO.
:

46 — FÉVKIER 1867.
'l'oblitérerontavec soin. Ils constateront ensuite la délivrance du timbre
mobile dont il s'agit dans la colonne 16 du registre n° 18, portant
pour titre «Montant.de la déclaration ou de l'estimation,» par la men-
tion abrévialive suivante : P. 20 cent. d. T. (perçu 20 cent, pour droit
de timbre). Enfin, cette même mention devra être reportée au compte
n° 18, à la suite de la colonne 9, en regard de l'inscription de la va-
leur cotée. L'omission de chaque constatation de l'espèce donnera lieu
à un forcement en recelte de 20 centimes.

ANNOTATION k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° i35
, en regard des SS 4 et 5 de la circul. n" 4g4,

qui seront barrés en croix: circul. n° 509, Bull. mens. n° 138.

Le Conseillerd'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VÀNDAL.

CIRCULAIRE N° 510.

2e DIVISION. —- l"r BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DECRET CONCERNANT LES ECHANTILLONS DE MARCHAN-

DISES Et LES IMPRIMÉS ORIGINAIRES OU À DESTINATION DE L'AUSTRALIE
MÉRIDIONALE, DE LA TASMAN1E, DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD, DE
VICTORIA, 'DE QUEBNSLAND, HE L'AUSTRALIE OCCIDENTALE ET DE LA
NOUVELLE-ZÉLANDE, ACHEMINÉS PAR LA VOIE DE PANAMA ET DES PAQUE-

BOTS BRITANNIQUES. -— INSTRUCTIONS X'CE SUJET.

S 1". L'Empereura rendu, sous la date du 1" février 1867, un dé-
cret dont le texte est placé à la suite de.la présente circulaire el qui
fixe à nouveau les taxes à percevoir, en France el en Algérie, sur les
échantillons de marchandises et les imprimés à destination ou provenant
de l'Australie méridionale, de la Tasmanie, de la Nouvelle-Gallesdu
Sud, de Victoria, de Queensland, de l'Australie occidentale et de la
Nouvelle-Zélande, dirigés par la voie de Panama et des paquebots-
poste britanniques.

S 2. Les échantillons de marchandises et les imprimés mentionnés
dans l'article précédent, qui seront expédiés de France, continueront à
•être affranchis jusqu'au port australien de débarquement, mais ils se-
ront passibles, savoir :

i" Les échantillons de marchandises, d'une taxe de 3o centimes par
4o grammes ou fraction de 4o grammes;

2° Les imprimés, d'une taxe de 20 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.
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S 3. Les échantillonsde marchandises et les imprimés originaires des

coloniesbritanniques désignées plus haut seront passibles,à leur arrivée
en France, savoir

:

^ 1° Les échantillons de marchandises, d'une taxe de 4o centimes par
4o grammes ou fraction de 4o grammes;

.2° Les imprimés, d'une Iaxe de a5 centimes par 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.

S 4- Les dispositionsqui font l'objet de la présente circulaire devront
être mises immédiatementà exécution.

ANNOTATIONS k TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.
Bull. mens. n° i34* page 567, en regard de la circul. n° 4.92, et

page 568, en regard du décret du i3 octobre 1866
: circul. 11° 51,0,

Bull. mens, ri' 138. '..--.'.'.' *....

COKEËCTIONSÀ FAIRE AU TARIF GÉNÉRAL N° ll85.
Sections 2? et 24, page 36, colonne 8, en regard des mois Voie,de

Panama, échantillons de marchandises, remplacer le .chiffre ap (centimes)
par le chiffre 3o (centimes), et en regard des mots Voie de Panama,
imprimés de toute nature, etc. remplacer le chiffre 12 (centimes) par le
chiffre. 20 (centimes).

Sections 23 et 2/1, page 37, colonne 12, en regard des mois Voie de
Panama, échantillons de marchandises, remplacer le chiffre 2oJePn,nMes)
parle chiffre 4.0 (centimes), et en regard des mots Voie de Panama,
imprimés de toute nature, etc. remplacer le chiffre 10 (centimes) par le
chiffre a5 (centimes).

Le Conseillerd'État, Directeur généraldes Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES ECHANTILLONS DE MARCHANDISES ET LES
IMPRIMÉS ORIGINAIRES OU À DESTINATION DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET
ET DE L'AUSTRALIE ACHEMINÉS PAR LA VOIE DE PANAMA ET DES PAQUE-
BOTS POSTE BRITANNIQUES.
NAPOLÉON, par lagrâçedeDieuet la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents el à venir, SALUT.

Vu la loi dui4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu la convention de poste conclue, le 24 septembre i856, entre la

France et la Grande-Bretagne;
Notre décret du 28 octobre i865, portant fixation des taxes à perce-

voir, en France cl en Algérie, sur les lettres, les échantillons dé mar-
chandises et les imprimés de toute nature, à destination ou provenant
divers pays étrangers;

Vu notredécret du i3 octobre 1866^ portant fixation des taxes à per-
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cevoir, en France et en Algérie, sur les correspondancesoriginaires ou
à destination delà Nouvelle-Zélande,de la Nouvelle-Galles du Sud, de
Victoria, de l'Australie méridionale, de l'Australie occidentale, de la
Tasmanie et de Queensland, acheminées parla voie des paquebots bri-^,
tanniques;

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au départementdes
finances,

AVONS-DÉCIVÉTÉel DÉCRÉTONS ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Les échantillons de marchandiseset les imprimés que les habitants de
la France et de l'Algérie échangeront, par la voie de Panama él des
paquebots-postebritanniques, avec lés habitants de la Nouvelle-Zélande,
delà Nouvelle-Galles du Sud

,
de Victoria, de l'Australie-.méridionale,

de l'Australie occidentale, de la Tasmanie et de Queensland, seront,
soumis aux conditions d'envoi et. aux taxes indiquées dans le. tarif ei-
après

.•

' TAXES

.
' à percevoir

COSDIT10N LIMITE en Franco
cl en Algérie

RATURE rour
0 t,c chaque paquet

' OHIGI»E DES OBJRTS, DESTINATIONDi:S OBJETS. tl'ccllltntilloilS

,
l'anVaiicliis- rafiranchisso- ol d'imprimés

ueBODJets. ... et
par cbnque poids

scmcnl. mciiL. do/togrammes
on fraction

de 4o grammes.

Nouvelle-Zélande» Non -\
velle-Galiesdu Sud ,Vic- Porl

/France el Algérie \ tor,ia'^"«^^"•'^"-lobUgatoive.
de

.. 3o centimes.) nalc,A«»lPâ!icoci!i.dcn-r /d«l»amuement.\
• .

.1 I ttile , Queciislaml et!EÇ,1,nn' 1 \ Tasmania I

niions jNouvelle-ZcIïmdo
, Nou-V |

do < voile-Gallesdu sud, Vie-J
port \

|"ÏS™ I l0r!a ' f",hî.""^"-iFrancc"
cl AlVcne. ...... Obligatoire, d'em-

f
/,o centime*. !aises, f )iale, Australie occulen-f ^ ) barnuemcnl. )

1 laie , Queensland cil
V Tasmanie /
I

.-
Nouvelle-Zélande

, Nou-\
1 k vullfi-GallesduSud

,
Vie-i

, por(
/France et Aigrie / loriR,Auslrnlieintodio. ! OblîgatoirtJ

do
!

5o centimes.
I ) nale, Australie occiden-j débarquement.
1 f taie, Queensland e'.\
1 \ Tasmanie '.

Imnrime'sJ^0Uve^t!~^'an
0̂ ' NotJ-\

y velIe-GalllesdiiSud, Vie- 1 pDr)J «orîa,Anslra]ieméridio.rFliailcoel
A1;^pic Obligatoire- d'em- a5 centime».I

:
niile» Australieoccidcn-r barqncmenl.

I Inle , Quecnslniitt ell
V Tasmanie 11
1 I
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ART. 2.
Sont abrogées, en ce qu'elles onlde contraire au présent décret, celles

des dispositions de notre décret susvisé.du i3 octobre 1866 qui sont
relatives aux échantillons de marchandiseset aux imprimésprovenant ou
à destination delà Nouvelle-Zélande, de la.-Nouvelle-Gallesdu Sud,
de Victoria, de l'Austalie méridionale, d'é l'Australie occidentale, de
Queensland el de la Tasmanie.

ART. 3.

Notre Ministre secrétaired'Elatau département des finances est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au bulletin des lois;

Fait au palais des Tuileries, le 1" février 1867.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre d'État et des Finances,

Signé ROUHER.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i" En date du 5 janvier 1867
:

Contrôleur à Constantine, M. Duchesne, contrôleur à Alger, en rem-
placement de M. Célérié, nommé directeur de la Vendée.

Contrôleur à Alger, M-. Roumens, contrôleur à Limoges, en rempla-
cementde M. Duchesne.

Contrôleur à Limoges, M. Baudry, contrôleur à Sainl-Lô, en rem-
placement de M. Roumens.

Contrôleur à Saint-Lô, M. Destais, commis à l'Administration cen-
trale

, en remplacement de M. Baudry.

2° En date du 17 janvier 1867 :
Receveur principal.à Amiens, M. Mollière, receveur principalji Poi-

tiers, en remplacement de M. Vautier, admis à faire valoir ses^droits à
la retraite.
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Receveur principal à Poitiers, M. Darroussin, receveur à Paris, en
remplacementde M. Mollière.

3° En date du a3 janvier 1867:
Receveur à Arles, M. ' Cellerier, receveur principal à Montpellier,en

remplacementde M. Vérsigny,
Receveur principal à Montpellier, M. Cadet de Fbntenai, receveur

principal à Avignon, en remplacementde M. Cellerier.
Receveur principal à Avignon, M. Versigny, receveur à Arles-sur-

Rhône
, en remplacementde M. Cadet de Fontenai.

A° En date du 2 février 1867 :
Receveur principal à Strasbourg, M. Dorlan, receveur principal à

Nancy, en remplacement de M. Defitle de Soucy,admis, sur sa demande,
à faire valoir ses droits à la retraite..

5° En date du A février 1867 :
Receveur à Arles-sur-Rhône, M. de Cuers, agent du service maritime

des dépêches sur la ligne de l'Indo-Chine, en remplacement de M, Celle-
rier, mis en disponibilité sur sa demande.

6e En date du 5 février 1867:
Receveur principal à Nancy, M. Patte, receveur principal à Epinal,

en remplacementde M. Dorlan, nommé receveur principalà Strasbourg.
Receveur principal à Epinal, M. Fauconnet, receveur principale

Saint-Etienne, en remplacementde M. Patte.
Receveur principal à Saint-Etienne,M. Huron, receveur à Lunéville,

en remplacement de M. Fauconnet.
Receveur à Lunéville, M. Bernard, receveur à Vichy, en remplace-

ment de M. Huron..
Receveur à Vichy, M. Armand, receveur à Thionville, en remplace-

ment de M. Bernard.
Receveur à Thionville, M. Marvingt, receveur de bureau simple à

Pont-Audemer, en remplacementde M. Armand.

l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DÉCISION DU CONSEIL INFLIGEANT UN BLÂME X UN RECEVEUR DES POSTES,,
À L'OCCASION DE LA DISTRIBUTION X DOMICILE D'UNE LETTRE ADRESSEE.

POSTE RESTANTE.

Une lettre adressée poste restante au bureau de Reims a été indûment.
livrée au domicile du destinataire et a élé remise aux mains d'un liers.

Un fait de ce genre constitue une des fautes les plus regrettables qui
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puisse être commise dans le service; il est, en outre, de nature à com-
promettre, de la manière la plus sérieuse, la responsabilité des agenls.

Le conseil d'administration, à qui il en a été rendu compte, a décidé,
dans sa séance du 1" février courant, qu'un blâme serait infligé en son.
nom, avec menlion spéciale au Bulletin mensuel, au receveur de Reims
dont la surveillance a été gravement en défaut.

ln DIVISION. —- 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DÉNOMBREMENT QUINQUENNAL DE LA POPULATION DE L'EMPIRE EN l866.

Relevé, par département, du nombre d'arrondissements, de cantons, de communes et
de la population de l'Empire, d'après ce dénombrement. (Décret impérial da
15 janvier 1S67. )(i)

NOMBRE :

_. ' m, .
POPULATION.

DEPARTEMENTS. ,,„„
•

de» de. foi
ABHON-

.
C**TO!IS. COHBDBBS, * '

DIS8EMEHTS.

Ain 5 35 450 .371,643
Aisno... 5 37 837 505,025
AUïer 4 28 317 370,164
Alpos (Basses-) 5 30 251 143,000
Alpes (Hautes-) 3 24 189 122,117 S

Alpes-Maritimes 3 25 140 198,818 '
Ardèche 3 31 339 387,174
Ardcnnes 5 31 478 320,804
Aric'ge 3 20 335 250,436
Aute

,.
5 20 440 261,051

And».. 4 31 435 288,626
Avcyron 5 42 2£5 400,010
Bouelies-du-Rliôno 3 27 107 547,903
Calvados 6 37 765 474,909
Cantal.. 4 23 200 237,994
Charente .' 5 29 427 378,218
Charente-Inférieure 6 40 479 479,559
Cher 3 29 291 336,613
Corrère ,.j... 3 29 286 310,843
Corsa... 5 02 362 259,861
CStedOr 4 36 717 382,702
C6tes-du-Nord 5 48 384 041,210
Crouia 4 25 201 274,057
Dordogno , 5 .47 582 502,073

Areportor 103 792 9,429 8,518,490

1i) Ce relevé a été, en outre, imprime à part, et il est envoyé aux agents avec lo présent
Bulletin mensuel, pour êlro substitué au relevé de mèmenaturc placé à la lin du Dictionnairedes
postes.

(2) Les indicationsfigurant dans cette colonne seront considérées comme seules authentiques
pondant cinq ans, a partir du 1erjanvier 1867. (Décretimpérial du l5 janvier 1867.)
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NOMBRE

, ,. POPULATIONDÉPARTEMENTS.
(los ^ dcs

A1HIUH- CANTONS. COMMUNES.
D1S8.EMRNT.S. '

Repon... 103 792 9,429 8,518,490Douhs 4 27 639 298,072Drôiuo..,., 4 29 367 324,231Eure 5 30 700 394,467Enrc-e^Lbif................. 4 24 426 290,753Finistère 5 43 284 002,485Gard'-..'........;...- 4 39 345 429,747Garonne (Haute-) 4 39 578 ' 493,777
.Gers 5 29 406 295,692Gironde.............

, 6 48 549 701,855Hérault 4 36 332 427,245.Hlr-et-Vilaino 6 43 350 592,609Indre 4 23 245 ,277*860Indre-et-Loire,. 3 24 281 325*193:Isère;............; 4 45 552 581,386Jura 4 32 583 298,477Lande 3 28 330 306,093Loir-et-Cher 3 24 297 275,757Loire 3 30 323 537,108Loire (Haute-) 3 28 262 312,661Loire-Inférieure ". 5 45 213 598,593Loiret ............. 4 31 349 357,110Lot 3 29 318 288,919LoKt-Gàronnc..... ... 4 35 316 327,962Loière..............,../... 3 24 193 137,203Maine-et-Loire...;..... ..:.' 5 ' 34 380 532,325Manche.,...
, 6 48 644 573*899Marne.. ........... 5 32 665 390*869Marne (Haute.) 3- 28 550 259,096M..vcnne 3 27 274 367,855Meurthe 5 29 714 428,387'Meuse.,......;....,. 4 28 587 "'' 301,653Morbihan. 4 37 243 501*084Moselle 4 27 629 452,157 -Nièvre. ........... 4 25 312 342,773Nord;. .,...;..... " ' 7 60 600 1,392,041Oise 4 35 700 401,274Orne............ ..... 4 30 510 414,618P.sd*GàI«l.. 6 43 903 749,777.Puy-de-Doroe 5 50 444 571,690Pyrénées (Basses-) 5 40 559 435,486Pyrénées ( Hautes-) 3 26 480 240,252Pyrénées-Orientales..... 3 17 231 189,490Rhin (Bàs^)......... 4 33 541 588,970Rliih (Hàut-)i 3 30 490 530,285Rlioné...

, 2 28 259 678,648Saône (H.ute-).............. 3 28 583 317^706Ssône-ét-Loire 5 48 585 600,000Sarthe.. 4 33 386 463,619Savoie. 4 29 320 271,663Savoie (Haute-)... 4 28 310 273,768Seine 3 28 71 2,150,910Seine-Inférieure D 51 756 792,768Scine-ot-Marno 5 29 528 354,400Seine-et-Oise................ 6 36 684. 533,727I Sèvres (Deui-j 4 31 350 333,155

A reporter... 332
:

2,637 34,087 34,488,707
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I NOMBRE

_ ,M-i POPULATION.
DEPARTEMENTS. ,i„ , ,des des

ARHOS- ; CANTONS. COMMUNES.
(2)

DISSEMENTS. :

, Report 332 2,637 34,087 34,488,707
Somme..., 5 41 833 572.640
Tarn.......... 4 35 316 355*513
Tarn-clvCai-onne....... .. 3 ... - ' 24

-
- ' 194 228,969

Va- ':., 3 27 144 308,550
Vauclùse ; 4 ,22 149 : 266,091
V.-.ndcè... ......... 3 30 '-' 298 :- 40:1,473

•Vienncvi.;;.........;...... 5^ 31, ".; 298: ! :-^324,527. :•: \'~-?
Vienne (Hauts-)....;...;.. .... 4 -27 200 ;-.'..- 326^637
Vosges........ 5 30 548 '•!..-'

-
41:8<9Î8

; Vanne...:;:....;,.;.,...... 5: 37 483 v 372j589«';
•

>

TOTAM........... .; 373' ;' 2,041 ; 3.7,548 v33.iÔ!i7,6<)4,

1™ DIVISION.

2e Bnne.\n.

Organisation
du service local.

.- CflANGEMENf

,
.

DE DÉNO»Ii«AT10X D'UN BUREAU DE P:! STE.i.., '

' -
DÉSOMISÀTtON :

' Pr,ÉciiI>ENT£. : ACTUELLE.

Seine. LeraHois; , :
Lcvollois-Perret;

BULL. MENS. N° 138.— IS'VOL. k
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1" DIVISION.

ae BUREAU.

Organisation
<3u service-local*

CHANGEMENTS

DANS LA, CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, commeétant de na-
ture à intéresser le public)

NOMS BUREAUX BUREAUX
DÉPÀBTEMESTS. D K 8 COMMUNES ^ LEg DE^EUTEUT QVI tES DESSERVIRONT OBSERVATIONS.

OÙ ' iautres localités, en ce moment. al avenir.
i 3 3 4 5

Ain ........ Billiat Châtillon-de-MicliailIe... Bellegarde-sur-Yalserîne.
-=«-TIdem *. Villes. Idem... Idem.

Idem Ochias. idem Idem.
Idem Vouvray ',\, Idem Idem.
idem: Injoux .', idetn- Idem.
Idem........ Graz.. Idem Idem.
Idem

-
Hopita!-sur-Dorthe (L1). Idem Idem.

Idem.*...... Suj-joux Idem.»................ Idem.
Idem», Yersailleux.. Ghalamont Villars-les-Dombes.
Idem .. Plantay(Le) Idem Idem.
Ardennca..

• •
Grange-aux- Bois (La)

»
Dizy-le-Gros Ghâleau-Porcien.

Bois-du-Fay, sections (Exceptionnellement.)
. ,de la commune de Se-

vigny-Woleppe.
BD'-cJu.RhAne. Allauch., Marseille Allauch (1).
Côte-d'Ôr.... Mont-Saint-Jean Pouïlly-en-Montagne.... Mont-Saiut-Jean(1).
Idem........ Misscry. Snolieu,.. ... '. Idem.
CÔtcs-du-Nord Plainte!.... Quintin Plaîntel (1).
Doubs. Çhapeïtc-dès-Bois (La).. Chaux-Neuve ( La ) Morez-ilu-Jura,
Idem... Ecurcey Pont-dc-Roide......... Rlamont,
Idem Dannemarie.. Blamont Hériinoncourl.
Idem Glay. Idsm Idem.
Idem.. Mcslières Idem Idem.
Idem...', .... Tulay -,. Idem Idem.
Drame Montmiral Romans MonUnirai (1).
Gers........ Cacarens, section de la Vîc-Fczensac , ,.... i... Gondrin,

communede Lannepax. ( Exceptionnellement.]
Indre-el-Loirc. Saint-Épain S1'- Maure - dê-Tourainc. Saint-Epain (1).
Idem Neuil

, Idem ,. Idem,
Loir-et-Cher.. Saint-Georges Montricbard Saint-Georges (1).
Idem Blanchamp , section de la Château-Renault....... Sl-Amand- do - Vendôme.

communed'Autbon, (Indre-eL-Loîrc). ( Exceptionnellement.)
Loire-Inier... Moisdon, ou Moisdon-la- Meilleraye - de-Bretagne Moisdon-la-Rivière (1).

Rivière. (La).
Marne(Haute-) Epillan, section delà corn- Château-Vilain Arc-en-Barroîs.

mune de Ghâleau-Vi- (Exceptionnellement.)
lain.

(.i) Établissement de posto de nouvellecréation.
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NOMS BUREAUX BUREAUX

BÉFAETEHENTS DES COMMUNES
gm ,,ES DESSEK»E»T QUI LES DESSERVIR»..*

'

.

.«MBIWATIOIIB.

0U - i., ..,,.. i ëii ce moment, a 1 avenir,autres iocahles.- !

' l -_ 4 •ii.lUil-—— - •. ......
\ldem Malloloy Idem. ., ldem-
Hdèm Cuslines, Idem ldcm<
fldem Arraye-ct-Han Idem ,

Idem.
| Morbihan Locokl-Meiïdôn......... Ëtel.. Landôvant.
jMoselle. Maison-Rouge{Lû)>Fras- Metz Montigny-lès-Metz,
I cati, Bradin, sections (Exceptionnellement.)
' .* .de là commune de Mou-

,[ lins-lès-Metz.
iOrne .,..,.. Corneille (La) Athis-de-1'Orue Camcille (La ) (i).
Idem.. Durcet Idem Idem,
Idem........'Samle-*Opporturte ... ,v. Idem,............*...;. -Idem*
\Idem Tournîlles (Les)* Idem . ,, /dcm-Y

:Pyrén.-Orient. Devez* ( La ), section do Argelès-sur-Mer ,. Elne.
I la commiiite d'Argelès* {.Exceptionnellement.)
! ; sur-Mer.. -,. . -Rhin (Bas-). Chatenois, ou Chatenois- Schlestadt Châtenois-Bas-Rhin (i).

Bas-Rhin. * Moins là
Idem NcuwïMcr* ,. Saverne Neuwillcr (i). scierie* et ïn
làem Dossenht-im. Idem Idem.

mirfson forcs-
Idem WcsthoOen Marlonheim Wcsthoffcn(ï). tière d'Hober-
\d!m BallbroBD Idem Idem. hof, qui ros-!/«***'. Flêxbourg.... ; ..'Idem Idem..

' tem excep-tai Wantzenau (La) Strasbourg. Wantzenau (;LaJ (i). tionnellemen*
Idem. ...... Kilstelt,

.
..Idem Idem. desserviespar-Idem ....... Gambobeimi...

.
Idem. .... . ...... Idem. le bureau deSaône-ct-Loirel Brandon

•
Matour. .............> Brandon (i)y ^ Petite -Idem. I Chapelle- du - Mont - de - Idem Idem. Pierre

France (La).
Idem,i Trivy Idem. Idem.
Idem*,...,. Mculin Idem Idem.
Idem........ Monlagny-sur-Grosse-ou- Idem................. Idem.

surda-BuSsicre. 1
Idem Clermain Tramayfes. Idem. 1
Seine-ot-Oïse. Cbavîllo Viroflay Çhavîlle (i). — 15

Idem........ Villoncuvc-sur-Auvers... Fcrté-Àlais (La).........
^

Jàtrécliy!. ||
Idem ....... Botssy-Ia-Rivière, Saclas. Elampes.
Idem Jeurre, Chaïupigny, sec- Etrachy Idem.

lions de la commune de ( Exceptionnellement.)'
Moiigny-Chainpigny.

, fIdem. Fresne (Le}, section de Elri'cby Etampes.
commune dcVilleconin. (Exceptionnellement.}

Idem Bois Chnmbaull
,

Quîn- Mcréville Idem.
campoix, sections de la
commune d'Abbeville. j|

Idem
(

Frileuse ( La ) (cliâleau), Briis-sous-Forgcs Limours-en-Hurepbix. H
section delà commune ' {Exceptionnellement.) m
de Briis-sous-Forgcs. I

Vienne (H^*-). Bussière-Poitevine Bcllac 'Buosière-Poitévine(Ï). I

(i) Etablissement de poste de nouvelle création*

- -
-

1

4.
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1" DIVISION.

J« BUREAU.

Organisation
du aerviee local.

ANNOTATIONS

X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

| PAGES, COLOMBES. Ç O R R E C TIO N S A O P É R E R.

96 1 Bastide-Rouaironx (La), Tarn. Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Labastide-
Rouairoux.

200 2 Entre Briqueterie(La). Seine-Inférieure, et Briqueteries (Les), Ardénnes
,

intercaler i
Briqueterie"( La) , Seine-Inférieure, cne Saint-Yalery-sous-Bures,exe. : Grandes-

." Ventes.

;
355 i 3

.

Entre Ghaniperrault et Chcirûpès, intercaler : Champerret, Seine, cnû Levallois-
-"-vu;; ;i.. .-.

Perret.

•
384 ' ' ' 1 Ghaspinhac, Haute-Loire.Biiler tout ce qui suit et y substituer : iai6 lu, cne Saînt-

' -.'' ';,. J
.

' Qttontia-Chospinhac.

,.
8815. f ,.:

2 Entre Labastide, voir Bastïdë (La), et Labat. intercaler : Labastidc-Rouairoux,
'!,,;',,/:" ' Tarn, ar. Castres, cOM Sainl-Amons-Souîl,aG38 h. S

942 3 Entre Levai et Levanchée, intercaler : Levallois-Perret, Seine . ar, Saint-Denis,con
Nènïlly-sur-Seine, $«$.

1026 1 Entre Maricntbal,Bas-Rhin, ctMarîère,intercaler:Mnrientlml, Seino-el-Oisc (Ch*11),

cne Ycrrièrea-le-Buisson, exe. Bièvres,

1180 3 Murât, Lot-et-Garonne. Biffer tout l'article.

1550 2 Scvignac, Basses-Pyrénées, ar. Oloron-Sainte-Maric,Biffer tout l'article;

1550 2 Entre Sévïgnac,Basscs-Pyrenées, «t Sévignat, intercaler: Scvignac-Meyracq, Basses-
Pyrénées , ar. Oloroc-Satiite-Marie,con Arudy, 926 h. Arady.

1G1G 3 Saiiit-Georges-d^Aurat.Substituer ace nom celui de Saint-Georges d'Aurac.

1683 3 Saint-Quentin , Haute-Loire. Substituer a ce nom celui de Saînt-Qucntin-Chaspînhac.

1714 I Tech\ Pyrénées-Orientales. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Céret, c0B Prals-
de-Moîlo, a48 h. Pratt-de-Mollo.

1801 1 Vallois (Le), Seine. Biffer tout ce qui suit et y substituer : Voir Levallois-Pcrret.

1814 3 Vaupcrcux, Seinc-ct-Oîse. Ajouter à l'article : exe. Bièvres.

-——-1 I —1
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PENDANT LE MOIS DE MARS 1867.



58 FÉVRIER 1867. !
BCLL. MENS. N° l38. 59 —l" DIVISION, CORRESPONDANCE

—-—^-— MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE MARS 1867. _2I^^_
9* 8. - 7. 6. - 5. S. 3. 2. 1.

ABCUEFGHJ. A B C D E F G H. ABCDK F G. A B C D E F A B C D E.
A^B^ITÎÊTGH^ ~~

A B C. A B.
""cîT

A B.

SEGTIOH SECTIOX **
I>E PARIS D'ÉPERKAT Biest, f™*"*; Mo°" Lyon

1 P"ri» *'"» Pari, Pari, Paris Pari, Pari, P°™ Pari, |^J^!1_ J^^^ BM.. ^"*- Tara,-
.
Taras. Soi,- ForbacbAïi*n0B

B
Pa*i" * " Clermont, MarM;Ue Re»»e.,' »™»- —

g à à »
. - à . . au a .

| Be.ançon, Vi.«„». con con p
"^

^ „
2 Sir..- Stra,- » I P"riS ^ M^lî

•
*»*««, à à

N* Qaim.
TI j n j ™ ,, „ „ o fialai, r.lni» Marseille, a llim. Nancy ~-Bordeaui Bordeaux Cber- Erqueline, Erquolines ^""- Htt™. °ala1' °ala,S

Périeueu ~ a° (3> Nincï *"'
bourg, bourg. •'"*'«,.*'

Borde«« Cette Cette -' —C"eB-
bourg Na"e*-

, „
iWl«..... Mâcon La,.;.

1°. 2°. 1°. 2°. 1" 2» 1". 2' 2» 1°
Épernaj Givet. „ ,

Lï»n ' • - p 2» « ^ «°«M««
"* " l ' J Bbrdcam „,„d„. Mont- a

à Cette(l). iLyonl». Cem». Tour..

1 ...J.. c. ...E.g, ...H..b. Dr....f. ...E..d. B o. B.... a E d. ...A..f. D b. 1 A...o. ..E..d. A... a. A... d. .. .D... h. .. B.. f. . .C .. b. A ... a. . .C
. c. B... b. ..D.d.A...*.

2 A...,.d ...F..b. A ç. E g. ...F...,. c f. C b. F. c ,..B. a. E c. , 2 B... a. C.... e. B... b. B.... c. A ...... e. E.. . . g. A c. A ... a. ..A. a. ..A. a. Ce. ..B. b.
? £ er' •••G..J- B <!• ' h. G..f. D g.. D ç A..f. ...C..b. I'.....d. 3 ..E.b. D.... c. C.... c. C... o. B,. ... d. F .. .. h. B .... a. ..B

.
b. ..A. a. .

.B. b. D..'. d.
.
.B. b.

* S L •••?••»• ,;• "M ,a- .£ S- E =. E d. ...B. .. ...D..ç. ...A..e. j 4 A.... e. C.... d. D... ..d. D.... b. C a. G .. .. e. C... . b. .. B. b. B ... b. A... a. ..Ce. A... a.* £ §•;•••*••«>• » f.H.....b. B a. F b. F.....O. .. .Ç b. .. .E.. d. ...B..f. 5B....a. D.... c. E.... e. E.... c. D b. il. . .. f. ..A.... C .. c. B ., .
b. B... b. ..D.d.A...a.

; « |" ••';• * ,c- f £••••£'•; °" ••'-• »••;..;• •••A..f. ...D..c ...F..e. ...C.... 8A....b. ..E.d. ..A. a. ...A.d. .. A .. . c. ,.E..g. ..B..a. C. ..c. ..Ce. ..A. a. Ce. ..B. b.I ï.—"I-* d- ï h' *•*• D.....Ç. ...A..d, ...B..a. ...E..d. A f. ...D..b. 7 B.... a. C... o. .
.B . b.

. .B
. e. .. B... d. .. F .. b. ..C.b. ..A. a. ..Ce. ..B. b.D...d. ..B.b.* „ î' n'"" V

H b" "n "f P
—%•'; ^h ;--F--c/S ;• ••£••«• 8 ..E.b. D....c. ..C... ..Ça. ..C.a. ..G. .e. A-....C .

.À. a. A... a. A... a. .
.C. c. A... ..» ? b 5 f" H----b- -D--f. F o. ...C..f. ••»••;. A f. C.....b. ...F..d. 9 A.... e. C... d. ..D.d. ..D.b. ..D...b. ..H. .f. B...... B...b.A...a.B...b...D.d.A.....

10 J......Ç. E.....g. ...A., A. -••E-.g. G.....f. ,..D..g. ...E,.d. B B. D c A 10 B.... a. D.... e. ..E... ..E. c. A e. E g. C.... b. B.... b. ..B.b. ..A. a. C.c. ..B.b," •^•,1î; H- ••B..d. ...F..b. ...A..g. ...E.a. ...F..e C b. E i.B f. , 1] A.... b.
.
.E . d. A.... a. A.... d. B... .. d. F. . .. h. ..A .. e. . C. c. . .B

.
b.

.
.B. b. D... d. ...B. b.]* "S"" S J- ••„•'/ 'f't •••»••?• •••£--b- ^ f- » ç.F.....e C....... ! 12 B....a. C....e. B...

.
b. B.... o. C a.G....e. ..B..a. .. C. e. C

. . . e. A.. . a. .
.C. e. A... ..îf •••C..f.H a. ...D..f. ...H..b. ...C..b. ...G..e. B „. E d. ...A.. {. D..... b. 13 ..E.b.D....cC....e.C....a.D.....b.H....f. ..C.b. A...a.C....e.B...b. ..D.d. A...à.

14 ...D..g. J,....b. •••E..g. A ç. -D..c. A d. C b. F.....S....B.... E e. j 14 A. .. e. C.... d. D.... d. D.... b. .. A
. .. e. .. E.

. g. A .... e. A. .. a. . .A
. a. , .A. a. C .. c. ..B. b.

15 ...E..h. •-A..C. ...F., h. B d. ...E..d. B e D
. ..A... f. .. .C.. b. I'.....d. |

15 B.... .. D.... «. E.... e. E....c. ..B...d. .. F
. .

b. B. ... a. ..B.b. .
.A

. a. .
.B. b. D,.. d. ..B.b.

10 ...F..j. ...B..d. ...G.... C.....e. --F.-e.C f. E d. .. .B.. a. .. .D.. e. .. .
A.. e. r 10 A.. ..b. . .E . d. ..A . a. .. A

.
d. .. C ... a. .

.G .. e. C.... b. .. B. b. B ... b. A... a. . .C. e. A... ..17 ...G...a. ...C..0 ...H..b.D f. ..G..f.D....g. F. e .. .C.. b. ...E..d. ...B..f. 17 B.... a. C.... e. . ,B . b. . .B
. e. .. D .. !.. .. H.

.
f. ..A.. e. C... c. B.. .

b. B... b. . .D. d. A... ..18 ...B..b.....D..f. A. ..... E g. A g.E a. ...A..f. .. .D .. e. ...F.. e. ...C..a. ! 18 ..E..b. D.... e. .
.C e. .

.C
. n. ;A o. E .. .. g. ..B.. a. C ... c. .

.C. e. .
.A. a. G ... o. . .B. b.11 -A-J"C{ ••„••?•

n C r lr l- ••"••-• •••'1--d* f' ••£••»>.
i 19 A.... e.C... d. ..n.J. ..D.b. I) d. F....b. . .C., b. ..A

. a. . .C . e. . ,B. b. D... d. ..B.b,2? â •^••1.'- ° e/S ?" C.....B. G...,.c. ...C.b. ...F..o B a. ...E..ç. 20 B.... a. D.... c. ..E.e. ..E.c.C a. G....e. A....C. .
.A . a. A. .. a. A... .. ..Ce. A:....Il » % ••G.-J- D.....f. H. b. D e. ...A..d. •••D..C..A f. C b. ...F..d. 21 A.... b.

. .E
.
d. A.... a. A.... d. D b. H .. .. f. B.... a. B ... b. A ... a. B... b. ..D.d.A.....;**.£• f' •"?••?• f 8" "•*••?• E d. ...B..c. ...E..d. B 0. D e. A e. 22 B.. ., a. C.... e. B....b. B e. . .

A ... e. .. E.
. g. C.... b. B.. .

b. . .B
.
b.

. .A. a. C... e. ..B.b.
23 D.....g. ...J..b. F I B,.d. F.....„ ...C..f. .. .F .. e. C b.b d. B f. > 23 ..E

.
b. D.... e. C.... e. C... a. ..B...d. ..F.,h. ..A..e ..Ce. ..B.b. ..B. b. D ... d. ..B.b.% f '!i ;• S "• ••'H'"6/ G-."-f- •-0--B- * f- ^ ï,F',;,,r

n
,°- 24 A....8.C....d.D....d.D....b.,.C..a. ..G,.e. ..B..a ..C..e.C.,o.A...a...Ce. A... a.™ F '£ ''• H"."-b- ••»•• f- •••A..g. ...E.a. B a. E d. ...A..f. D b. 25 B.... a. D.... e. E.... e. E.... e. . . D

. . .
b.

. .
H.

.
f.

.
.C

.
b. A. .. a. C . . e. B... b. . .D. d. A., . a.2? S ' °; $? •'%••£ ••»••»• •••P--1'- G b. F. e ...B..a. E e. 26 A.... b. ..E.d ..A. a. ..A d. A e. E g. A. ... c. A. .. a. ..A. a. ..A. e. Ce. ..B.b." ? b ° r •••»••*•••£-'• ..C..b. ...G..e. D e. ...A...f. ...C..b. F.....d. 27B...... C...... ..B.b. ..B.e.B d. F.... b. B .... a. .

.B. b. .. A. a. . .B. b. D... d. . .B. b.Il "•••;••;•
p

P n" f •"«'î' •'•?•?
n p

'••£••£• ••p-,JC- "•»• î- 28..E..L.D....c. ..Ce. .C a. C a. G... . o. C.... b. . .B .b. B.. . b. A... a. . .C c. A... ..^ •••i--J-p '.'• •••£••«• •••H..b. ...E..d B F.....e ...C.b. ...E..d. ,..B..f. 29A....e.C....d. ..D.d. ..D.b.D b. H f. . ,A .. c. C.. . c. B... b. B... b. . .D . d. A... a.»? •"?•',• S 3' •p'-gn j' F--°C {' .••*/••' ...D..e. ..F..e ...C.a. 30 B.... a. D.... o. . .E . o. . .E . e. . . A ... e. . . E
. . g. .

.B.
. a. C. .. c. . .C e. . .A. a. C .. o. . .B. b.

31 •••Cf. H a. ...F., h. B d. ...B...a. ...E..d. A f. ...D..b. 31 A ... c. ..E.d. A.... a. A. . d. .. B... d. ..F., h. ..C.b. ..A., a. . .C e. . .B. b. D... d. ..B.b.

OBSERVA TIONS.
Le, chiffrw9 , 8 , 5 , 4 , 3 et 2 , q„i figurenten tête du tableau, iudicjneut le nombre de, brigade,ou de, série, ehar- (l) Le „ al!er el relour de5 hnreMX amlulai.t, de Bordeaux a Cette s'aecorapliten deux jour» .n lieu detrois ;gee, aiterual.vemen d un même «ervie..-Sou»ee8 chiffre,.ont .ud.quee,le, Lettre. d,.t.net,ve, de, bngade, ou ,er,e,. eu

eon8equenee, le, indication,de l'arrivéedoivent«I» «motrtée. d'une ligne.
— Les bureauxambulantssont designés au-dessous do ces lettres ; ils sont groupés par colonne,en tenant compte. '
l * du nombrede leursbrigadesou séries ; a0 des Lettresqui leur sont propres. (a) Le voyagealler et retour des bureauxambulantsde Paris à Qtiiévrains'accompliten trois jours au lien dè^deux;

en conséquence,les indicationsde l'arrivéedoiventêtre abaissée» d'une ligue.
Dan, ehaouecolonne sont indique',le, jours de départ et d'arrive'e do, brigade,ou série,.- Le départ e,t désigné par (3) Lc ,„„ ct jM bureaux amlmlant5 do Fol.bacll à Nancy t. t'tm>m^ii d»n, h même nuit, *„.deBc(,(«e«n«a(e,,eommoA>B,C,ete.1 arrivée, par de, caractère, romain,,eomme a, b , c, ote. conséquence,le, indication, de l'arrivée doiv.nt êtra .bai...* i*.*. Iign»
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1" DIVISION.

:-l" BtKEAO.

Corr< spondanc.
intérieure.

CORRECTIONS

X ANNOTER. À L'IKDICATEUB GÉNÉRAL N° 5og.

DÉPÊCHES CRÉÉES
„ - - , ,

DEPECHES SUPPRIMEES.
BT KOTJTELLBDIBECTIOS DOXïEE A. CERTAINES COKEESPOKDASCES.

KFMSAllX AUBUIiAKTS " «FMAUX où les COmctîons B™**** BORÏAÏX

,1. . i . (Jnivrnt ambulants
expéditeurs. sciicnt'aires. . i*ui«yii, sédentaires.

être opérées, expéditeurs,' '
•

' i '
-

LIGNE DO NORD.

Paris à Quïévrain,.,
. .. j Gouzcaucourt (i),,,.

. ,. j Douai. |1 « | *

LIGNE DE L EST.
.

/ Ncuwillcr (a] -. Saverne.
La Wantzenau (a) Vp.nd'enlieïm.

Paris à Strasbourg a0 ,,.) Châlcnois (Bas-Rhin)(a). Strasbourg.
Correspondances à

Westboffon (.a) ........ .comprendredans
les dépêchespour
Wassclonue.

• # »Paris à Bàlc... Cuale.io.s(Bas*Itlmi). (i), j Mulhouse.
Correspondances à

1.T1..L comprendredans
ije i iioiy i;

A-, 1rs dépêches pourPans a Strasbourg a"... Ueruiremont.' Klotzliiîm Slrasbourg.
_Paris à Bâle.. ........ | Blolzlieint Mulhouse.

L.GNii DE LYON ( BOURCOGNE).

Paris à Besançon.......J Aïaey-sur-Seine........]
Besançon ù Paris ,y ( Boigneux-lca-Jniis), f Darccy (3).
Parts à Besançon....... J Coùlmiër-lc-Scc ( v mBesançon à Paris \ (Baigneux-les-Juifs). )

-

Paris à Besançon....... ï Mont-Snihl-Jcntifa).... j Dnrccy,
Besançon à Paris; \ {Prccy-sous-Thil). |

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

*
I - I ' H ' I

LlGXE DE LA MEDITEIUVANEE.

Lyon à Marseille i°. ... . Anaucn /aj Marseille.
Lyon ù Marsctllo a° ....Marseille à Lyon i°. ... Grsndris Lyon.
Marseille à Lyon ]° t
Marseille i Lyon a0....

«
Monlmiral (?) Romans. » *

Lyon à Avignon
Lyon à Marseille i°,,.. •

Pclissannc Arles.
Lyon à Marseille Cauro Marseille.
Lyon à Marseille i°. ... Graissessac..., Tnrasçon-s^-Rliône

( i ) Pour ta transmissiondes lettres île roule seulement.
(a) Bureau de nouvelle création.
(3) Dépêches livrée? précédemmentà la station de Nuits.



BULL. MENS, N" J
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DÉPÊCHES CUé EUS
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

!

ET SOUVELLE DIIlECTIOJi BOifïiCE A CEftTAISES CnnUESPUSDASCES .

fTAIIOr-S RnnRiTiï
i

BfcREATTX AMBCLABTS LrilEADI ^ \vi COrr!Ctî6lïS BUMACÏ
iln'vrtit ! -ambulants

expéditeur». sédentaires.
,

v,', ,.. sédentaires.r etre opérées, expéditeurs*.

LIGNE DU SUD OUEST.
Paris à Bordeaux a*. ... yar3 . Angoulême. Parîs * N™*»--; Monts-
Paris à Bordeaux i0.. .. Pans sur-Guesncs.
Tours à la Rochelle...... Mont-sûr-Guosnes...... Châlcllerâult. à Bordeaux.' Arcaclion.
Tours à la Rochelle..... Ménîgoule.. .......... Sauil-Maixcnt.

LIGNE DES PYRÉNÉES.
f Bourg-de^Bigorre. ....... Lettres en passe-I
L Vicillc-Aurc, ' Toulouse.

Bordeaux à Cette...... GraisSesSac(,) ; . -

L^|v ™ P™-.
f

... . —-
Lettres en passe-\ TomnoD-dAgenais....;. Aeen. '

[ Bourg-de-Bigorre. ..... Lettres en passe-
Bordeaux à Toulouse... Vicillé-Aure........... Toulouse.

1 „. . .
V Letties en pasee- «-.... *

\ Tournons. Agenais Agrn,
-

1

i Bpnrg-de-Bigorrc ï Lettres en passe-
_

I
Cette à Bordeaux I Yicilla-Àure ' Toulouse* |

I Graissessac (i).....'..'.
•

Bezicrs.

... .
Lettres' en passc-f Tournon-d'Agenais..... ; Agen.

Toulouse à Bordeaux.... Lettres en passe-î VlHofranclic-deBelves.. ; Gahors.
LIGNE DE L'OUEST.

/ Athis-de-l'Orne \ Il
] La Carueille (i) \ Lc Mon».

ParisaBrcst
•
j Plaiulel (i) | Sainl-Bricuc. |

- .
.1 Plouzevcdc, .......... |

Paris à Rennes f Plouzevédé. ..- j ««"««s. ||
LIGNE DU NORD-OUEST.

Falaise \ Paris Alhis-de l'Orne*
Le Havre à Paris a0

,

Argentan............[
a Cherbourg.

Secs.. ,, .
f *-»ssci

Alciiçpn )
Paris à Cherbourg,. .. ;. Port-Bail I .'Valognes.

MODIFICATIONSÀ OrÉREIl SUR LES NOUVEAUX TADLEATJX-INDICATEUB3 W° ÔlO>'
1* Bureaux rattachés aux stations de Lisieux et de Mèzidon.

Intercaler Cabouiy entre Blangy-du-Calvados et Cnmbrcsuer (page i. col. i ). — Intercaler Carncille ( La)
entre Brîouze-Siiiut-Gervnis et Carrougos (page 3 ,

col. i ), et indiquer en regard (col. 3) : 44 (passe-Paris).
— Remplacer l'indication Passe-Lisioux, on regard d'Àlnis-de-l'Orne (page 3, col. 3), par celle-ci : 44
(passe-Paris).

2° Bureaux rattachas h la gare de Caen et aux stations au delà jusqu'à Cherbourg.
Intercaler Cabourg[i) envreBlangy-du-GalvadosetCumbremer.-—IntercalerGàbourgentreBretlevinc-snr-Laize

et Cainbiemer (page i, col. i ), — Intercaler Carncille (La) entre Briouzc-Saïnt-Gcrvais cl Garrougcs (page 3,
col. i ), et indiquer en regard (col. 3 ) : 44 (passe-Paris). — Remplacer l'indication Passe-Caen, en regard
d'Athis-de-l'Orue (p^ge 3

,
col. 3 ), par celle-ci : 44 (passe-Paris).

MODIFICATIONS À OPEREI. SUR LA NOMENCLATrjRîî SPECIALE INTITULÉS : '
Annexe aux tableaux-indicateursn" bîO (à l'usage de quelques bureaux seulement).

-Iutercalrr Ger entre Ducey et Isigny-le-Buat»page a , col, 3. — Biflfer Athis-dc-VOrne} page a, col. 4>
NOTA. Les annotations prescrites par le bulletin du mois dernier, pages 30 et 31, ne concernent pas les bureaux

quifont usage des ncuveaux tableaux-indicateurs n" 5Î0.

(i) Etablissement de poste de nouvelle création.
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a- DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE C0««POK»«H.»

tr
ÉTRAHO£RR.

^JHTREAU^ POUR LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTRE-MER. —

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrela date, réelle du départ
desbâtimentsen partancepour les colonies et autres pays d*outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimentsci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuillesles renseignements y contenus comme étant de nature à intéresserle publie.

ABRÉVIATIONS employéesdans ïa 6e colonne.
S't. iîanifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voire. 1 C. stonifie Commerce.

KUMBROS BATES PORTS HOM5 «ATTIRE TOS- CAPITATHB8,

d'ordre I^STISATIOHS. desdéparts, de départ, des bâtiments. des
MAGE. armateurs

.

* bâtiments, ou agents.
1 a 3 A 5 « 7 8

S 1**. — Bâtiments partantdes ports de Francepmr les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe....... 5 mars.... Le Havre,. Intrépide-Corse

.
V........ 400 Bieltc.

2 Guadeloupe....... i5 fdem...wm. Laplace....... Idem "..... 400 Doublet. \
3 Martinique ier....... Idem, Colporteur.,... Idem..... 400 Faclio.
4 Martinique....... a5 ....... Idem..... . GeDrges-ct-Gûsto'n Idem......: 400 Augicr,
5 Réunion. icr,...... Idem Victor-Amcdée.. Idem.*,»..

•
500 MonTort.

§ 2. — Bâtiments partant dès ports de Francepourïes pajs étrangers d'outre-mer (2).
6 Bahia 10 mars... Le Havre.. Jcan-Bart....... Vf,...... 500 Parnet,
7 Buenos-Ayroa 5. ....... .

Idem Gîl-Blas Idem 500 Duboc.
8 Buenos-Ayres..*.. 20 Idem., . ... Goorginn,.,. .-.

'Idem...,.*.. 600 Pcrquen.
9 Carthagène aoi...'. ... Idem,...... Paul-Adrien.... Idem 650- Peulvé.

10 La Havane 1er Idem...... Napoléon idem. 300 Baslrcchcn.
11 Laguayra i5 Idem Tamaulipas.... Idem...,,, 400 Duclos.
12 Lima iBr Idem Nicolas-Poussin. Idem 550 Peulvé.
13 Maragn&n ier ....... idem., .... Hiram ........ Idem...... 400 Lcvêque.
14 Montevideo 5, Idem Quito...,..,., Idem...... 550 Ballais.
15 Montevideo ao «

Idem.*.-... Bossue).-.. Idem....,.." 600 Pcrqucn.
16 New-York i*r Idem, Mercury Idem 1,200 Estésonue.
17 Para iot Idem Himm Idem...,..-.. 400 Lévéquc.
18 Pernamhuco ao idem... ... Figaro........ Idem 400 Michel.
1.9 Port-au-Prince.^. S Idem Brune. Idem...... 400 Gaillicn.
20 Porto..

, i*p Idem.. .... Agnia......... Idem....... 100 Machado.
21 Porto-Cabcllo iû ...... .

Idem...... Tatnauljrias.... Idem... .*. 4=00 Duclos.
22 Rio-de-Janeiro.... i*r. Idem Pondichéry ,... Idem...,.». 600 Flcury.
23 Rio-de-Janeiro 15., Idem Luzitano ...... /dem..,..,,. 600 Tombarcllc.
24 Rio-Gr»nde-du-Sud. 5 Idem...... Céline . ; ' Idem...... 300 Lccîcrc.
25 Sainte»Marthe

. *.. 30 Idem.».... Paul-Adrien,... Idem 500 Peulvé.
26 Saint-Thomas 16 . .... .Hem..... .Tamaulipas.... Idem 400 Duclos.
27 Trinidad ou Port of 5 Idem 'Noisicl. ..»*... Idem 300 Gréham.

Spam.
: '

2S ' Vt^paraiso.. ....... 10 Idem,,,,-., Gange ........ Idem...... 500 Peulvé.
29 -VeraXîruE.,...,.» 1 i5.. 9dem Impèral^Char- Idem...... 500 Peulvé.

lotte.
'

J I

m
.(1) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de

toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en -cas d'affranchissement aux lettres du marne poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'où port d'embarquement
désignédans, la 4? colonne, i,raison de a centimes par aogrammesonfraction de 40 grammes.

(2.) Les habitants de la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires., des échantillons de
marchandises et d«s imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre «st de J.O centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpourchaqueéchantillon est de ao centimes
par 4o grammes ou fraction de ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés -est de 8 cen- :

tîntes par 4o grammes ou fraction de Ao grammes.
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1» DIVISION.

3' BUREAU.

FRANCHISES,
CONTENTIEUX

ET TARIF.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT1EUSES.

MOIS DE JANVIER 1867.

TABLEAU N° 1. — Contraventionsà l'arrêtédu 27 prairial an ix.

(Transport frauduleuxde correspondances.)

; NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
'

»
*.v*i-»*»»«- TERMINEES

DM raocw-TBMAUX de par ïoie de transaction. Dfefafa.S 1 1A «STICB.
con.lat.rit_

. PKOCÈS-VER- - . — 'des perquisitions négatives. Nombre Nombre
dresses par -, jfl j„

i r .nnulé» Nombre Montant "» "» Montant
I — m —-—.-•- ««Mime procès-ver- procès-ver- iwonians

,. i"» le. ,.,1,-P",
«e

.
!>"" ' "aux de, amende.

** agents * Administra- transactions ayant ayant
Mïli,,„a des agents tj00 procès- el donné lieu donné lieu et
gendarme*1 * ~*j . jdouanes des pour cause i J r • a tles a de5

-. ,- .r«. .1- peu.. dWHdité. ï8rW 4e8fta'8- »«q«-tf' «ndamn»- ** fr..s.
octrois. ments. tions.

1 a 3 4 5 6 7 8 9

fr. c. fr. c.

470 » 93 2 77 1,079 00 » 2 73 50

563
.

' 1-1 1

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octobre 18k9.

(Fraude en matière do timbres-postes.) -

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- KOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNÉES ATAHT DONNE LIEU À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.

PROGÈS-YERBAUX par TEMENTS. ""^""""^
.

annulés les parquas. Applicationd'amendes Emprison-
pour cause —-~ —«^M. - -^-^» nement

d'insufiiaance ~~~ de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à

matérielles, i à 10 fr. il à 20 fr. ai à 5o fr. de 60 fr. un mois.

1 a 3 4 5 6 7 8

20 29 1 31 4 2 n „
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TABLEAU K° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25jnin Î8S6.
(Insertion de notes manuscritesdans le. imprimés,échantillonset papiers d'affaires.)1.^—^H—ml——n—

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR VOIE DE TRAHSÀCTIOM. i LA JUSTICE.

de - _-—^-_ .. 1 ,m,
PROCES-TEHBAUX

,. ,r Nombre Nombre
annales ... Montant Montant

Nanibïè de de
Por

. .
d procès-verbaux procès-verbaux d6a

..
l'Administration de:

:
.transactions.

-
.ayaut ayant amende.

pour cause et donné lieu donné lieu et
.,.- ..... .

prorèa-vcrfca'n.
, r ,* à des ides

,. - ,d invalidité. : des irais. -
. .

désirais.
acquittements, condamnations. :

\ 1 ; 3 -; ..... 4
.

s o

fr. c fr. c.

335
.. .

1,5(55 6,731 90
.

" .
.

10 452 40

TABLEAD N° 4. — Conliaventionsà l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

(Insertion de valeurs probibéasdans les lettres, imprimés,échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
SOMBRE NOMBRE

PAB vo.É DE TBAMACTIOII. i LA «TSTICI.
de ds

-

PROCES-VER- ' " ' ~~

rROCEs-VEn- :

EAt'1 Montant Nouihi»' „ ,EAtii annulés
«T I •

Nombre Montant•nnules Nombr. de ie
constatant par " procès-verbaux procès-verbaux d«»

de, l'Administra- « transactions avant ,
»ï,,n1V amende,

tion
x j • i-1

donné lieu
vérifications ' P™"*»-

„, Q0Im0 hen
a des et

pour cause i des condamna- , , .ungat.vc, oWlil!;té. verbaux. ^ ,__ acquiUemeD„. liens. *» ''<»»•

1 » 3.4 'S 6- 7

fr. c^ fr. c,

540 6 329 2,316 GO . 7 G38 10I = 1
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TABLEAO N° 5. — Relevé récapitulatif'desconlravrntiimi..

I AFFAIRES DÉFÉHÉES A LA JUSTICE.

«OMBRE H0MBB1Î AFFAIRES "~ ~—— —~- **~^„DAM!IA~;s

A " * 1 'NATURE procès- a TERMINÉES AF- COBBAMNATIO»»
* "JiT™

verbaux procès-
. ,.

_ft„.
r , par voie FAIRES J emprisonne-
vernaux ';»„..,.,„ pecunian-**. ment

j an- deti»n.«ao«. aban- 'JB1TTE- ^,i„ de-s *" * . J
.s

• i > J™. ^«. B i mois.percrui- nulcs donuees ™»V_K ^ --. __r
#

-JL ——T^s^b*^ -->^.^^rf^~^ .MiS-n'i'o. '•>._--^ **^ ~^^M«
.

.^. »
f*-r ' parles „ ... iVlm. Délin-vérSca- l'Âdmi- Ko-^e Montant - Nombre Montant ^ "^

= .

D.é~ tration. Procès" t™n*ac- ^el8i Nombre. Pro<"és- et _ MF*««

gatives, verbaux, lions.
-

verbaux, des frais, ^-p^bre Nbuibn
i a 3 4 b 6 7 S 9 10 n

fr. c. fr. c.

/ {'arrêté du 17
prair. an ix. 563 2 77. 1,079 00". « „ 2 73 50 « *

n la loidu 160c- IJ tobre 1849. - 20 • * '
- » " 20 1 37 (i)

"S J
? \ l'article9 de là
£ loi du aÔjuin
§ iS56...... * 335 1,565 6,731 90, /- . 10 452 40 « *u j

là loi du 4 juin j\ i85g... 540 6 329 2,316 60, « * 7 638 10 \ * ».

TOTAUX 1,109 363 1,971 9,127 50 29 j ] 56 1,164 00 «
I

(1)' Le montant des amendes imposées par les tribunaux» en exécution de la loi du 16 octobre i8ig
»

est.
recouvre directement par l'Administratioti de l'euregistrtiiuent et des domaines, et ligure doLs ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 pruirial an IX.
(Hépartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

REPARTITION
ll"I*° Dtr TIERS DES AMENDES AUX SAISISSANTS.

MONTANT bnm«TMrr —NOMBRE Dtr«fi.TA»T.

des amendes, Sommes ordonuancoe» «u profit
des 1^ —..M ——.attribué

D'AFFAIRES. , .
des agents des agents

AHESDES. «UI do U
, , ,des douanes des

«««••ni». gendarmerie.
e. aHtal,_ postes.

1 i 3 a 5 6

fr. e. Ir. c. fr. e. fr. c, fr. e.
40 506 00 168 33 55 33 20 00 93 00

Ensemble 168f 33'
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3° FAITS DIVERS. —-

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de remettre
^eux-mêmes aux personnes intéressées, ou de déposer, soit à la mairie et
au bureau de bienfaisance, soit entre les mains de leurs supérieurs hié-
rarchiques, les sommes ou valeurs, plus ou moins imporlantes, qu'ils
,avaient trouvées :

Pujolas, facteur au bureau n" 12, à Paris (Seine).
Santus, facteur rural à Fère-en-Tardenois (Aisne).
Dattas:, facteur rural à Masseube (Gers).
Ecuyer, facteur local à Mios (Gironde).
Delacourt, facteur à Saint-Denis-sur-Seine (Seine).
Démarche, facteur rural à Cpmbeaufonlaine (Haute-Saône).

.

Le sieur Morin, facteur rural à Mortague-sur-Sèvre (Vendée), a
rendu une pièce d'or de 20 francs, qui lui avait été donnée, par erreur,
mêlée à de la monnaie de billon.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Courtois, facteur intérimaire à Venlron (Vosges), a retiré
d'un fossé, où il était tombé avec des marchandises, un homme qui,
«ans un prompt secours, eût infailliblement péri.

Le sieur Bichonnier, facteur rural à Trévoux. (Ain), a porté secours
,à une femme âgée, saisie par le froid et presque ensevelie sous la neige,
et l'a aidée, non sans peine, à gagner son domicile.

Le siènr Sebillolte, facteur rural à Moutiers-Saint-Jean (Côle-d'Or),
a retiré d'un fossé, rempli de neige, un vieillard presque inanimé, et l'a
porté sur ses épaules à une distance d'environ i,5oo mètres, dans une
maison, où des soins empressés le rappelèrent promplemenl à la vie.

Le sieur Cholley, facteur rural à Traves (Haute-Saône), a secouru
un prêtre qui, épuisé de fatigue, transi par le froid, était sur le point
de perdre la vie au milieu des neiges, et l'a aidé, en le soutenant et
.presqu'en le portantpendant près d'un kilomètre, à gagner une maison
.où il reçut de3 soins.

Le sieur Thomas, facteur local à Paimpol (Côtes-du-Nord), a sauvé
la vie à un vieillard octogénaire et infirme, chez lequel s'était déclaré
un incendie, et l'a transporté à moitié asphyxié dans sa maison, où des
soins ne tardèrent pas à le mettre hors de danger.
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Se sont particulièrement distingués dans des incendies

:

Harly, facteur-boîtier à Maison-Rouge-en-Brie (Seine-et-Marne);
Jannet, facteur à Roclieservière (Vendée).

MENTION SPECIALE.

L'Administration tient à signaler d'une manière toute spéciale la belle
conduite tenue par les agents des postes de la province d'Alger en rési-
dence dans les localités si cruellement éprouvées par. le-tremblement de
terré du mois de janvier dernier. Elle se plaît à leur adresser ses félicita-
tions pour le sang-froid

,
le courage et le dévouement qu'ils ont montrés

en cette circonstance, notamment:
>

À M. Odoul, commis j
Au sieur Néjux, gardien de bureau .. .

[ à Bïidah.
Au sieur de Mari, courrier convoyeur )
A M. Jaubert, distributeur

,
j

, . „ .Au sieur Granier, facteur.
. .

j a Mo^iaville.

Ce dernier sous-agenl, décoré d'une médaille d'argent de 2" classe,
a surtout fait preuve d'une abnégation au-dessus de tout éloge.

IMPMMERIEIMPÉRIALE.— Février 1867.
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